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Le Délégué territorial du Haut-Rhin 

A 

M. le Directeur Départemental des Territoires 
SCAU/BUPT 
Cité Administrative/Bât K 
68026 COLMAR CEDEX 

à l'attention de Yannis DUPIN 

Colmar, le 1 2 SEP, 2018 

Objet : Plan local d'urbanisme de la Commune de Bischwihr - projet arrêté 

PJ : Notre avis du 25 juillet 2017 

Par courriel du 27 septembre 2018, vous avez sollicité l'avis de mon service dans le cadre de la 
consultation des personnes publiques associées au projet de PLU arrêté par la commune de Bischwihr. 

Après examen de l'ensemble des nouveaux documents que vous m'avez transmis et me référant à 
l'historique des avis émis par mon service, la majorité des enjeux santé-environnementaux ont été pris en 
compte. Cependant, comme indiqué dans notre avis du 25 juillet 2017, certains enjeux méritent d'être 
complétés et repris dans le cadre du projet de PLU arrêté. Les réserves suivantes devront donc être 
prises en compte: 

Périmètres de protection 

Comme mentionné dans mes anciens avis, je vous rappelle que la commune de Bischwihr n'est soumise 
à aucune servitude d'utilité publique relevant de mes services (captages publics d'alimentation en eau 
potable). 

Alimentation en eau potable 

Dans le rapport de présentation, la qualité de l'eau décrite n'est pas à jour. Des informations récentes de 
2018 concernant la qualité de l'eau distribuée, sont consultables et disponibles sur le site internet de 
l'ARS. 

Il conviendra de mettre à jour les données via les sites internet suivants : https://www.ars
grandest.fr/fichequalite/haut-rhin.html eVou https://www.ars-grandest.fr/fichequalite/pdf/68/068512h.pdf 

Urbanisation et exposition à la pollution atmosphérique 

a) Pollution atmosphérique et santé 

Dans le rapport de présentation, les données sur la qualité de l'air ne sont pas à jour. Des informations 
récentes concernant la qualité de l'air sont consultables et disponibles sur le site internet de l'ATMO
GRAND-EST. 

Il conviendra de mettre à jour les données via les sites internet suivants : http://www.atmo-grandest.eu/ 
eVou http://www.atmo-alsace.neVsite/Atlas communal atmospherique-141 .html 
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Action vis-à-vis des pollens et prévention des allergies 

J'ai noté parmi les orientations générales du PADD que la commune projette d'intégrer des espaces 
verts, notamment au sein de la zone habitat, d'améliorer le traitement des franges urbaines et d'assurer 
une intégration paysagère qualitative de la future zone d'activité au sein des espaces ouverts. La 
commune souhaite privilégier les essences végétales locales et variées. Je tiens à souligner qu'aucune 
action n'a été envisagée par la commune concernant le risque vis-à-vis des pollens et la prévention des 
allergies. 

Selon le réseau national de surveillance aérobiologique, plus de 20% de la population française souffre 
d'allergie respirp,oire, ,ett..le~ p.ollens sont l'un des nombreux facteurs pouvant être à l'origine de ces 
manifestations. 0r,· au titre des obligations imposées en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, le règlement peut fournir des recommandations pour la plantation d'essences non allergènes 
(cf. liste sur www.rnsa.asso.fr). 

Les articles 13 relatifs aux zones urbaines et à urbaniser pourraient ainsi être complétés par l'alinéa 
suivant : « Les choix d'essences et de végétaux sur les espaces libres se feront en évitant les plantes 
allergènes ». 

La notice de présentation, le PADD eUou les OAP pourraient également intégrer la nécessité de 
« favoriser les espèces végétales endémiques et non allergisantes ». 

Il conviendra de prendre en compte le risque vis-à-vis des pollens et la prévention des allergies. 

b) Prévention de l'exposition aux produits phytosanitaires 

Comme indiqué dans notre avis du 25 juillet 2017, je relève que des zones urbaines et des zones 
d'urbanisation future sont implantées à proximité de zones agricoles. J'ai noté de manière positive dans 
l'OAP qu'il est prévu, sur les futurs secteurs d'urbanisation, d'assurer un traitement végétalisé de la 
frange urbaine ouest, par la plantation d'arbres de haute tige et de haies vives sur toute la longueur de la 
frange limitrophe à la zone agricole et sur une largeur d'au moins 5 mètres. Cependant, d'autres secteurs 
restent sans protection (zone d'habitation actuelle ou si le secteur 2 AU est finalement ouvert à 
l'urbanisation). 

Concernant l'exploitation des parcelles agricoles et plus particulièrement la prévention de l'exposition aux 
épandages de produits phytosanitaires, j'attire votre attention sur les dispositions de l'article L253-7-1 du 
code rural et de la pêche maritime et de l'instruction technique de la Direction générale de l'alimentation 
du 27 janvier 2016, qui présentent des mesures de protection à mettre en place à proximité des lieux 
accueillant des personnes vulnérables, afin de les protéger lors de l'application de produits 
phytosanitaires. 

Les mesures de protection (telle que l'implantation de haies anti-dérive) mises en place ciblent 
principalement les établissements ou espaces accueillant des enfants (y compris les centres de loisirs et 
les aires de jeux), ceux accueillant des personnes âgées et les établissements de soins. En pratique, 
elles pourraient également être appliquées aux secteurs où les zones d'habitation et les zones agricoles 
cultivées sont contigües. 

Les dispositions de protection seraient en tout état de cause à intégrer au règlement du PLU, dès lors 
qu'il autorise l'implantation, en proximité de zones agricoles cultivées, de nouveaux lieux ou 
établissements visés à l'article L253-7-1 du code rural et de la pêche maritime (l'article 13 des zones 
concernées peut notamment prévoir l'implantation de haies anti-dérive). 
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Sous réserve de la prise en compte de mes remarques, j'émets un AVIS FAVORABLE au projet de 
PLU arrêté. 

Copie: 

Mairie de BISCHWIHR 
69, Grand Rue 
68320 BISCHWIHR 

Plie Délégué territorial du Haut-Rhin 

A l'attention de Monsieur le Maire : Marie-Joseph HELMLINGER 

45 rue de la Fecht - 68000 COLMAR 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX - Standard régional : 03 83 39 30 30 

3/3 




